Le décret n° 2007-725 du 7 mai 2007 pris en application de la loi du 17 février 2007 instituant la fiducie prescrit que la déclaration doit être déposée dans les quinze jours de la création de la fiducie auprès du service des impôts des entreprises du siège ou du lieu du principal établissement du fiduciaire. Pour celui non domicilié en France, c'est le service des impôts des non-résidents.
 

La déclaration est établie sur un formulaire homologué et doit comporter la dénomination exacte de la fiducie, les nom et adresse du fiduciaire ainsi que des constituants de la fiducie et l'objet de cette dernière.

 

J.O. du 8 mai 2007 : http://www.admi.net/jo/20070508/BUDL0752571D.html
